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Substituer  au texte actuel :

Recommandations

22. Le Conseil souhaitera peut-être appeler l’attention de l’Assemblée générale
sur :

a) La nécessité d’une réserve de coordonnateurs résidents d’orig ines diver-
ses, comprenant une plus forte proportion de femmes;

2) Le rôle important du rapport annuel et du plan de travail du coordonna-
teur résident et la nécessité d’appliquer un processus pleinement consultatif dans
leur établissement.
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